Travail a effectuer autre que stipuler sur le
contrat

Par slom59, le 06/06/2012 a 12:10

Bonjour,rnrnJ'ai était pris en accroissement temporaire d'activité, mais pendant un certains
temps ( 2 semaines ) j'ai du former une personne sur mon poste de travail. En conséquent, je
me considére comme un formateur, est-ce légal ?
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